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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 116-2022 DBEC
portant dérogation à l’interdiction de transport de spécimens d’espèces végétales protégées accordée à
Monsieur Thomas FAUVEL, agent de l’OFB, pour le transport et l’utilisation de spécimens de Zostère ma-

rine récoltée dans le Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon

La Préfète de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté  du 20 janvier  1982 modifié  relatif  aux  espèces végétales protégées sur  l’ensemble du territoire
national ministériel du 23 avril  2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 8 mars 2002, relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Aquitaine com-
plétant la liste nationale, du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le terri-
toire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfère de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° R75-2022-11-16-00004 du 16 novembre 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde ;

VU l'avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 27 février 2022 ;

VU l’arrêté n°30-2022 du 28 février 2022 portant dérogation à l’interdiction de prélèvement, transport et utilisation
de spécimens d’espèces végétales protégées accordée à Madame Melina ROTH, directrice déléguée du Parc
Naturel Marin du Bassin d’Arcachon, 4 rue Copernic, 33470 LE TEICH, pour le prélèvement, le transport et l’utili -
sation de spécimens de Zostère marine présente dans le Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon ;

VU la demande de modifier l’arrêté 30/2022, émise par Monsieur Thomas FAUVEL, agent de l’OFB, en date du
24 novembre 2022 ;
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CONSIDÉRANT que la demande concerne l’envoi, au Royaume-Uni, d’échantillons déjà prélevés dans le cadre
d’une étude scientifique ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, il n'existe pas d'autre solu-
tion alternative satisfaisante au projet,  celle-ci étant la moins impactante sur les individus des espèces
concernées ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé à des
fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opé-
rations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
L’article 3 de l’arrêté n°30-2022 du 28 février 2022 est modifié comme suit :

40 échantillons de 5 cm feuilles séchées de Zostère marine, prélevées préalablement dans le cadre d’une étude
scientifique autorisée par l’arrêté précité, sont envoyés à Madame Aline FINGER, 5 Saint Germains, EH32 OPQ,
LONGNIDDRY, UK.
Madame FINGER devra s’assurer  d’être en accord avec la réglementation nationale pour le transport  et  la
détention de ces plantes sur son territoire.
La présente demande est  réalisée dans le  cadre d’une étude sur  la  connectivité  des  zostères  marines en
Atlantique Nord (Project Seagrass).
Les échantillons seront analysés au jardin botanique royal d’Édimbourg ou Royal Botanic Garden Edinburgh, 20a
Inverleith Row, Edinburgh EH3 5LR, Royaume-Uni.

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Préfète de la Gironde. Dans ce
cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la déci -
sion contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 3 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Gironde, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires  et de la Mer de la Gi-
ronde, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture de la Gironde et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 9 décembre 2022

Pour la préfète de la Gironde et par déléga-
tion, pour la directrice régionale et par subdé-

légation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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